
Faites le bon geste,

les incivilités, c'est poubelle !

DÉPÔT SAUVAGE = CONTRAVENTION

Pour un particulier à pied : 68 € d'amende
Pour un particulier en voiture : 1 500 € d'amende
Pour un professionnel : 75 000 € d'amende 
et 2 ans d’emprisonnement

Réduire ses déchets dans le Cotentin

lecotentin.fr
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